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•ST10K INTÉRESSANTE POUR LES DIRECTEURS ET HABITUÉS 

DE SPECTACLES. 

OU 
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v l'an X, alors que le genre de l'opéra-comique 

•t rie la comédie mêlée d'ariettes était exploité { 

' , hriilante société de Feydeau, qui se composait d'ar-

* « d'un talent si distingué, un traité intervint entre 

Jutôt de, 
Uteb ' 

lies 
a
Slent" pour le ihéàiere. Il fut convenu qu'après un 

nnmhre de partitions musicales ou de poëmes re-

^.inistraîidn sociale eileï auteurs et compacteurs, qui 

lin nombre de partitions musicales ou de poèmes 

M ioués à Feydeau, les auteurs et compositeurs- au-
J

pnt droit à deux entrées à vie, à toutes places, dont 
lé serait purement personnelle et incessible, et l'autre 

iHnable à la volonté du titulaire. Beaucoup d'entrées 

ble dans sa caisse. Cette proposition fut très mal accueillie 

par les ce.isionnairts de MM. de Piis et Desfoniames. De 

lu, assignation devant le Tribunal de commerce, pour 

obtenir, par autorité de justice, l'ouverture des portes du 

théâtre. 

M' Adrien Scl)3yé a exposé les.~ioyens de MM. Duha-

mel et consorts. « Le relus de M. Crosnier, a dit l'agi éé, 

est aussi contraire à la loi et à la raison, qu'à l'équité na-

turelle, Effectivement, ce directeur a le privilège exclusif 

de l'exploitation du genre de i Opéra-Comique. Ce n'est 

qu'à son théâtre qu'on peut jouer les œuvres dramati-

ques, qui appartiennent a ce genre. Dès-lors, iitombesous 

le sens.quele d i recteur privilégié ne peut prendre le répertoi-

re qu'avec le* chargés qui le grèvent. Les anciens auteurs 

n'ont consenti à livrer leursoj éras-comiques àFeydeau, que 

sous la condition qu'ils auraient le droit de vendreleurs se-

condes entrées à vie, confoi méuient au traité de l'anX. Ce 

n'est pas là une dette qui soit propre, à i'an ;ienne admi-

nistration théâtrale; c'est une charge inhérente à l'œuvre 

de l'auteur, et qui passe avec cette œuvre, à toutes les 

administrations quelconques, qui ont le priv.lége de l'o-

péra-'omique. Sans doute, il n'en serait pas de la sorte, 

les auteurs d opéras-comiques pouvaient faire 

iiTustement renommé pour son goût, son excellente 

He, se trouva sans voix, il fallut bien abandonner 

Biiau.v,, - -- • — si les auteurs u operas-comiques pouvaient raire louer 
fetteurs et compositeurs furent vendues pour des som-
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es de
la capitale. Car alors, 

cassez considérables, sous 1 empire de cette conven-
 ka lra

H

ilés faits par rancienne

 administration n'obligé 

raient les sociétés subséquentes, qu'autant qu'il y aurait 

convention formelle à cet égard. Mais lorsqu'un théâtre 

unique est imposé aux auteurs et compositeurs, pour la 

représentation de leurs ouvrages, les conditions sous les-

quelles ils ont livré les ouvrages au théâtre privilégié, 

subsistent toujours. C'est la force des choses qui le veut 

ainsi. Le ministre n'a pas eu besoin de faire une stipula-

tion expresse là-dessus dans son ordonnance; cela était 

sous-entendu. Oa n'exprime pas ce qui va tout
 na 

qui est du sens commun le plus vulgaire. 

« Ajoutez que MM. Duhamel, Sauvage et Drin ont joui, 

pendant 10, 15 et 18 ans, ries entrées qu'ils tiennent de 

MM. Lemière, de Piis et Desfontaines, Cette longue pos-

sesion n'a-t-elle pas engèhdVé une reconnaisance de leur 

droit, reconnaissance tellement positive qu'il n'est plus 

possible de revenir contre ? Je regarde donc comme incon-

testable le droit qu'ont les demandeurs d'entrer à l'Opéra 

Comique, en vertu du traité de l'an X 

2es assez 

3
 Quand un riche mariage eut enlevé Elleviou au théâtre, 

l'à<»e eût forcé Martin à la retraite, et que Ponchard 

1*0-

éi-Comiqne aux talens < n sous-ordre. Mais le public 

«ssa peu à peu de fréquenter un spectacle , où il ne pou-

tait plus se procurer que des jouissances médiocres. La 

«ciété de Feydeau s'endetta; et, accablée sous le poids 

te charges qui ne faisaient que s'accroître chaque jour, 

ille prit le parti de se disscudre. 

Un nouveau privilège fut concédé à M. Ducis, qui alla 

"exploiter dans la salle Yentadour , dont une société en 

tommanditeet par actions, fondée par M. Bjursauk, était 

propriétaire. M. Ducis ne réussit pas mieux que l'ancien-

ne société de Feydeau et fut remplacé d abord par M. 

Smgier, puis par M. Lubbert, ex directeur de T Acadé-

mie royale de Musique, lequel, api èj une administration 

ruineuse, disparut un b;au jour et s'enfuit en Egypte, où 

iU'occupe de la rédaction d'un jaurnal, que subventionne 

le vice-roi. 

Après cette disparition, la salle Yentadour fut fermée, 

etiln'y eut plus de théâtre pour les œuvres lyriques de 

Sedaine , Marsolier , Etienne , Grélry , Dalayrac , Nicolo. 

M. Paul Dutreih, qui avait été l'un des anciens sociétaires 

de Feydeau , ne put souffrir un abandon aussi complet 

i'nn genre où sa jeunesse avait obienu quelque gl( ire; 

il sollicita un nouveau privilège, et, rassemblant quelques-

uns de ses vieux camarades avec de jeunes talens , il for-

ma une troupe passable, qu'il installa dans le petit théâtre 

de ia Bourse. Ces efforts en faveur de noue seconde 

scène lyrique n'eurent aucun succès : les receltes ne 

tarent jamais au nivtau des dépenses. M. Paul fut, à son 

•our, obligé de renoncer à l'exploitation de l'Opéra-Comi-

<l»e. Tous ses associés consentirent à la dissolution de la 

société et se dispensèrent dans les divers théâtres de 

france. M. Paul iésij;na son privilège entre les mains de 

le ministre de l'intérieur. 

. M. Crosnier, ancien auteur dramatique, et directeur de 

«rorte-Saint-Martin, ne se iaissa point effrayer par cette 
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 de fatalité opiuiâtre qui, depuis plus de vingt ans , 

^tachait à l'Opéra-Comique. 11 se fit fort d'exploiter 

jantageusement un genre qui avait jeté trop d'éclat sur 

itteratuie nationale, pour qu'on le laissât périr, pour-
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'dât , avec le privilège , une subvention 

' lou.OOO fr. Le minUtrc acquiesça au vœu de M. Cros-

tion'
 na
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 privilège et s'eugagea à fournir la subven-

pj .Par douzième, de mois en mois. Toutefois, il imposa 

L*Urs
 conditions au nouveau directeur ; il le chargea , 
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« de souffrir diverses entiées à toutes places; 

jjjoooance ministérielle 
«•(tes entrées d'auteur. 

vfe'dîmt MM. Duhamel, Sauvage et Drin avaient 
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 durant la première année de la di-

^sfoni- -
C
 Crosnier, les cessionnaires de MM. de Piis, 

d
'nes et Lemière de Corvey jouirent paisiblement 

» ces entrées furent nominal iveinent désignées dans 

et il ne fut t'ait aucune men-

M. Crosnier nous arrête ici et nous fait une objection 

singulière. Il prétend que nos entrées à vie n'ont pu léga 

lement subsister que pendant la vie de n >s cé ians ; et 

pour démontrer cette thè-e, il invoque ua traité récent 

fait avecles auteurs et composite irs vivans. Il ne prend 

pas garde que ee traité récent ne peitêtre opposé aux de-

mandeurs, qui n'y ont pis é é parties, et que le seul 

i ontrat, qui fassenotre loi, c'eït le traité de l'an X. Or, on 

a toujours entendu que li s entrées à vie, dont purtale traité, 

et lient des entrées pendant la vie des cessionnaires , et 

n >n durant la vie des cédans. MM. de pas ei Desfon 

taines avaient 75 et 80 aus lorsqu'ils ont vendu à MM. 

Duhamel et Sauvage. Conçoit-on que ceux ci eussent 

payé 16 et 1800 fr, pour avoir des entrées qui nedevaient 

durer que pendant la vie de deux vieillards octogénaires ? 

» Suivant l'article 1155 du Code civd , les conventions 

obligent non seulement à ce qui est exprimé, mais encore 

à tomes les suites que l'équiié, l'usage ou la loi donnent à 

l'obligation d'après sa naiure. Puisqu'il a toujours été en 

usage que les cessionnaires d'entrées d'auteurs, jouissent 

pendant leur vie de ces eïfti ées , iî n'est pas permis de 

leur contester ce droit aujourd'hui. Je persiste donc, avec 

la plus entière confunce, dans me» conclusions. » 

M
e
 AmédéeLefebvre a répondu pour M. Crosnier 

« Laconduite duiléiendeur *.si facile à justifier ; elie re 

cevra l'approbation dé quiconque a du bon sens, et ne se 

laisse pas égarer par I intérêt personnel. MM. Duhamel et 

consorts revendiquent un droit, qui n'a pas sa source dans 

une loi générale ou spéciale, mais uniquement dans un 

contrat que les auteurs et compositeurs de l'an X ont fait 

avec la société qui exploitait alors l'Opéra-Gomique. Toute 

la question dn procès se réduit dono à savoir si ce contrat 

est obligatoire pour l'administration actuelle 

Code civil, et je lis, article 1105 • 

vention de l'anX. Aux termes du décret impérial de 1800 

sur ks théâtres, ce genre d'exploitation n'est pas dans le 

commerce, dans le domaine public ; c'est un monopole 

que le gouvernement s'est réservé. Le concessionnaire 

d'un privilège ne peut ni le donner, ni le vendre. Quand 

il ne peut plus ou ne veut plus l'exploiter, le privilège ren-

tre aussitôt dan3 la uiiin de 1 autorité, libre de toutes det-

tes ei charges, et le gouvernement en dispose ensuite à sa 

volonté. Les fournisseurs, les artistes, lesauteurs, qui ont 

traité avec le directeur démissionnaire, n'ont que la per-

sonne et les li.ens de ce dernier pour tout gage. Us n'ont 

aucune action contre le gouvernement qui a repris le pri-

vilège, ni oonts e le nouveau directeur auquel l'exploita-

tion de ce privilège a depuis été confiée. Quand le gouver-

nement, dans l'ordonnance de concession, impose au con-

cessionnaire l'obligation de remplir certains engagement 

de l'administration précédente, il le fait pur pure humanité 

et sans y être contraint par ia loi. Puis donc que M. le 

ministre de l'intérieur n'a pas assujéti M. Crosnier à re-

connaître le traité de l'an X et à en souffrir l'exécution, 

M. Crosnier n'est pas tenu de souffrir cette exécution. 

Que vient-on parler d'une possession de 10, 15 et 18 

ans? Cette possession n'a été qu'un abus, et un abus ne 

constitue pas un droit. Les adm nisirations précédentes 

se sont ruinées, en laissant envahir leurs salles par les 

gratis. M. Crosnier, qui est entrepreneur à ses risques 

et périls, ne veut pas suivre cet exemple ; il tient à faire 

honneur à ses engagemens, et pour cela, il lui faut des 
spectateurs qui paient leurs places. 

Quand même le traité de l'an X eût pu enchaîner le 

défendeur, l'obligation serait éteinte aujourd'hui, puisque 

les cédans des demandeurs sont morts. L'esprit et la let-

tre de ce traité voulaient que l'entrée cessible ne subsis-

tât que pendant la vie des auteurs et compositeurs. C'est 

ce qui résulte du dernier contrat avec les auteurs actuels; 

contrat que j'invoque comme commentaire et non comme 

obligation liant MM. Duhamel et consorts. 

On a cité l'art. 1155 du Code civil, pour faire surgir 

d'un prétendu usage un droit que repoussait le teneur ht-

grale de l'acte. Jamais citation ne fut plus maladroite. Ce 

n'est que pour les contrats usuels, tels que la vente, le 

louage, l'échange, le mandat, le piêt, le dépôt, etc., qu'a 

été fait l'article 1155 ; on conçoit très bien que pour des 

conventions qui se renouvellent tous les jours, il a dû 

s'étabir des usages, et il est fort juste que ces usages fis-

sent loi, puisqu'ils sont connus de tous les contractans, et 

que la probabilité est que chacun de ceux-ci a voulu s'y 

soumettre. Mais est-ce qu'il peut y avoir un usage pour 

un genre d«î convention unique, et qui n'a lieu que pour 

un seul théâtre de Paris ? Il me semble que je n'ai pas be-

soin da poussêr plus loin mun argumentation, pour faire 
déclarer les demandeurs non-recevables. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : » 

Attendu que Crosnier, en prenant la direction du théâtre de 
i'Opéra-Gomique, a pris l'engagement d'exécuter les charges : 

Attendu que le nouveau traité qu'il a Mt avec les auteur» , 
relativement à des droits nouveaux , ne détruit pas celui de 
l'an X,qui a conf, ré aux auteurs des droiis qui sont imprescrip 
tibles ; et qu'on ne peut dire que ce traité u'est pas oblisatoir 

J'ouvre le 

pas obligatoire 
pour Crosnier , ainsi qu'il l'a été pour tous ses prédécesseurs; 
qu'évidemaient le ministre , en accordant le privilège à Cros-
nier, u'a pas rntendu annuler ce traité , qui a été approuvé et 
reçu par i'aulori'é administrative; d'où il suit que Crosnier 
doit être tenu à l'exécution des engagemens qui lisaient sur le 
directeur alors en posse»sion du privilège , et , pu suite , sur 
tous ceux qui lui ont f uoeédé ; 

En ce qui touche l'interprétation de la convention dudit trai-
té , par laquelle il est dit que tout auteur qui aura gagné deux 
fois ses entrées à vie, pourra donner nue entrée personnelle éga-
leoient à vie j 

Attendu que cette clause ne peut s'entendre de la »ie de 
Tant ur , mais bien de la vie du cessioneaire ; en ef i t eu accor-
dant ce droit aux auteurs, on a voulu leur caaf.rer l'équivalent 
du droit que les directeurs vendeat eux-mêmes tous les 
jours; 

Attendu qu'aux termes de Part. H35 da Code civil, les con-
ventions obligent, non seulement à ce qui y est exprimé, mais 

leur
; 
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 • P^agèiedcs théâtres, bien que leuîs cédans fus* 

Cli mure entrées, sans autre interruption que celle de la 

•norts 
•«nier 

depuis is un espace de temps assez long. M. 

et
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 théâtre en administrateur éco-
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équent a une répugnance très pre-
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 tre les
 enti ées gratuites, déclara à MM. Duha-

miè de u
aF el Drin

 Qu'il leur refuserait l'accès de la 
a
 «oui se, s'ils ne versaient une somme convena-

d'rfftt qu'entre les parties contractantes. «Je me rep 

même temps à l'article 1 122 du même Code , et j'y trouve 

qu'on est censé avoir stipulé pour soi, ses héritiers et ayant 

cause, à moins que iecontraire ne soit exp:imé dans l'acte. 

M. Crosnier, qu'on attaque, est-il l'undes contractant de 

l'an X? Non. Est-il l'héritier ou l'ayant-came de l'ancienne 

société Fevdeau qui a fait le traité avecles cédans des de-

mandeurs? Non. Si le défendeur a aujourd'hui le privilège 

de l'Opéra-Comique, il ne le tient d'aucune des adminis-

trations qui l'ont précédé; il ne l'a pasacheté d 'elles; c'est 

le ministre de l'intérieur qui lui en a fait la concession. 11 

est duuz absurde d'invoqner contre mon client un traité 

qu'il ne connait pas, et où, ni lui, ni ses auteurs, n'ont ja-

mais figuré. 
» Ainsi, la loi repousse la prétention de MM. Siuvage, 

Duhamel el Drin. M. Crosnier ne doit subir d'autres char-

ges que celles que lui a imposées l'ordonnance de conees^ 

es conventions n'ont encore à toutes les suites qu^ l'équité, l'usage ou la !Ôi don-

î«. «Je me reporte en !',
ent
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è* sa nature; que c'est te cas d'«n faire 

sion du privilège, Or, parmi ces charges, ne sa trouv 

point les droits d'entrée d'auteurs, résultant de lac 

ent 

con-

l'appiicaiioit à la convention sus-relatéé; 

Attendu que Duhamel, S:iovau;e et Drin , sont propriétaires 
de leurs entrées au th aire de l'Opéra-C unique, pir suite de la 
cession que leur ont fuite les sieurs DeéfonUiues, Piis et Le-
mière de Corvey ; 

En ce qui touche les dommages Intérêts réclamé! , attendu 
que les demandeur* sont privés di leurs entrées depuis le moi» 
de juin; qu'ils déelareni, au surplu -i, faire l'abandon en faveur 
des pauvres de ce qui leur sera alloué à titre de dwnmages-
inlérêts ; 

Arbitrant ledit dommage à 500 fr., condamne Crosnier i 
res.iuier immédiatement aux demandeurs les entrées à toute» 
places auxquelles ils ont droit , et ce pendant U ur vie, sinon et 
faute d'exécuter le présent jugement, le condamne à payer aux 
demandeurs 10 fr. pour chacun d'eux, et pur chaque fois qu'on 
leur refusera l'entrée du théâtre ; 

Condamne, en outre, Crosnier à verser 500 fr. de domiuages-
inléréis à 1 1 caisse des hospices, conformément aux conclusions 
des ueinandturs; 

Condamne Crosni«'r aus dépens. 



JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Dupuy.) 

Audience du 5 octobre 1835. 

MENACES D'ASSASSINAT CONTRE M. FRANCONI. 

Le 17 mai dernier, en sortant de chez lui, à 7 heures 
du matin, M. Adolphe Franconi, écuyer, reçut une lettre 
ainsi conçue : 

« Je vous préviens qu 'il faut que vous m'envoyez 100 fr., ce 
soir, à 7 heures i |2 , sur le pont du haut du canal , devant le 
restaurant des Vendanges-de-Bourgogne , ou vous serez tué 
demain. Vous les déposerez vers le poteau du pont. 

» Je vous salue , 
» Et l'inconnu pour vous. » 

M. Adolphe Franconi ne fit d'abord que fort peu d'at-
tention à cette lettre, et son premier mouvement fut d'en 
rire ; mais bientôt on lui fit remarquer que la lettre ne 
portait pour adresse que le nom de Franconi, ce qui pou 
vait aussi bien s'appliquer à son grand-père, qui est âgé 
de 97 ans, qu'à lui-même, et qu'il était urgent d'empêcher 
que ce vieillard ne fût plus lard inquiété et intimidé. Il 
porta donc plainte au commissaire de police. Des agens 
furent envoyés à l'endroit indiqué, et en effet, on s'empa-
ra d'un individu qui rôdait autour du poteau, en se bais 
sant par terre. Cet individu déclara se nommer Ponsot, 
être trotteur au restaurant des Vendanges de Bourgogne, 
avoir létllement écrit la lettre, mais pour le compte d'un 
individu qu'il ne put indiquer. Ces réponses ne paraissant 
pas satisfaisantes, il resta entre les mains de la justice, et 
aujourd'hui il comparaissait devant la Cour d'assises, sous 
la grave accusation de menaces d'assassinat avec ordre de 
déposer de l'argent dans un lieu déterminé, crime prévu 
par l'art. 505 du Code pénal. 

Ponsot n'a que 17 ans et n'a pas le moins du monde 
l'air d'un méchant homme. 

H y a dans sa physionomie un air de simplicité et 
même de maiserie qui rassure complètement sur les con 
séquences des menaces contenues dans la lettre. Quand 
M. le piésident lui demande s'il persiste àsoutenir qu'il a 
écrit la lettre pour le compte d'un autre : « Je n'ai dit cela 
répond-il, que par suite de mauvais conseils de prison 
mais le liait est que c'est pour moi que j'ai écrit : je n'a 
vais pas d'argent, j'étais depuis 27 jours à Paris et j'avais 
entendu dire a d'autres que c'était un moyen de s'en pro 
curer. » 

M. le président : Et si on n'eût pas apporté l'argent 
quelle était votre intention, auriez-vous tué M. Franconi? 

L'accusé : Oh ! mon Dieu non. — D. Pourquoi vous 
êtes-vous adressé à lui plutôt qu'à tout autre? — R. J'a-
vais vu son nom en passant sur le boulevard. 

M. Franconi est entendu : « Je ne suis allé, dit-il, me 
plaindre que parce que je craignais que la lettre ne fût 
en réalité adressée à mon grand-père , et je suis bien loin 
de croire que ce pauvre garçon ait eu une mauvaise in-
tention. » 

En présence des aveux de l'accusé , de sa contenance et 
de son air plus qu'ingénu, l'accusation ne pouvait évidem-
ment pas se soutenir. Aussi , M. l'avocat-général Plon-
goulm l'a-t-il loyalement abandonnée, et Ponsot a-t-il été 
mis en liberté après quelques paroles de M

e
 Boulonniers , 

son défenseur. 

« Ponsot, lui a dit M. le président, vous étiez accusé 
d'un grand crime : MM. les jurés l'ont écarté; mais il 
reste toujours contre vous le tait d'avoir voulu extorquer 
de l'argent d'une manière que repousse la probilé. C'està 
vous, par votre bonne conduite, à réparer les tons que 
vous avez eus envers la société. > 

Quand Ponsot est descendu à la Conciergerie, M. Adol-
phe Franconi l'y a suivi pour lui mettre dans la main une 
pièce de 20 f r. 

FAUSSE MONNAIE. 

A Ponsot, succède une femme d'un cei ta n âge accusée 
de participation à l'émission de fausses p èces de 5 f. 

Une marchande lingère au marché Saint-Antoine, dé 
pose en ces termes : 

t Le 25 mai, j'étalais ma boutique; arrive cette femme 
que je reconnais à merveille, et qui.me dit : —Donnez-moi 
un tablier. — En voilà un que je lui dis. —Bon, combien 
que c'est? — Trois francs. — C'est bien qu'elle répond, 
vous les aurez » tout çà sans marchander. (Notez biençà 
MM. les juges) çà étonne, car enfin, c'était bien la pre-
mière fois dans nia vie qu'une femme m'achetait sans 
marchander; mais v'Ià qu'elle médit de lui donner en sur-
plus un mouchoir de 28sols et qu'elle me paie , toujours 
sans marchander, même qu'elle donne un sou à la 
petite fille. « Il y a quelque chose là-dessous <lue je dis 
a part moi. » Cependant je prends une pièce soi-disant de 
cinq francs qu'elle medonne, en lui rendant six sols; quand 
survient mon maria qui je raconte l'aventure delà femme 
qui achetait sans marchander. Çà lui semble drôle, et re-

f
'ardant la pièce de cinq francs : « Tu es faite, » dit-il , et 
e voilà qui courtapiès Madame qu'il attrape et qu'il lui 

rend sa pièce, en la tordant et en la menant chez le corn» 
inissaire où elle a avoué. » 

La femme Laçasse : Cette pièce m'avait été donnée 
pourvraie, et jenela sayais pas fausse. Je la tenais d'un 
homme qui m'avait acheté de la poudre bleue : J'en vends 
dins les rues. 

M. le président : L'accusation ne vous reproche pas que 
cefait. Plusieurs marchands vous reconnaissent à mer-
veille pour leur avoir donné vers la même époque d'au-
tres pièces de cinq francs; et ce qu'il y a de remarquable, 
toutes à l'effigie de Charles X et du millésime de 1829 : or, 
il serait bien extraordinaire qu'en vendant de la poudre 

dans la rue, cequi est un bien petit commerce , vous ayez 
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reçu plusieurs pièces de cinq francs, et que par malheur, 
elles se soient trouvées toutes fausses et empreintes des 
mêmes caractères. 

La femme Laçasse : Je ne suis pas allée chez les mar-
chands dont on parle. 

Plusieurs marchands viennent déposer qu'ils reconnais-
sent l'accusée à des signes non équivoques, pour leur 
avoir présenté des pièces de cinq francs. 

M. Plougoulm , avocat-général , fait observer que les 
nombreux faits d'émission reprochés à la femme Laçasse, 
et ses dénégations relatives à ces émissions , qui ne sont 
pas équivoques , ne laissent aucun doute sur sa culpabi-
lité ; il ne peut croire qu'elle ait leçu toutes ces pièces 
pour bonnes. Il pense donc que tout en admettant des 
circonstances atténuantes en faveur des antécédensde l'ac-
cusée , on doit la déclarer coupable. 

M
e
 Massot , avocat de l'accusée , croit devoir écarter 

les dénégations dans lesquelles elle se retranche ; il sou-
tient que celte femme a reçu les pièces comme bonnes , 
et que dès lors , si elle les a émises quoique lesi sac liant 
fausses , il n'y a pas eu crime. U demande que la Cour 
pose à MM. les jurés la question d'excuse résultant de ce 
que la femme Laçasse aurait reçu les pièces comme bon-
nes, bien qu'elle les ait émises les sachant fausses. 

Mais la Cour refuse de poser cette question , attendu 
que le fait qui en résulterait ne constituerait pas une ex-
cuse , et que d'ailleurs il ne ressort pas des débats. 

Déclarée coupable, mais avec des circonstances atté-
nuantes , la femme Laçasse est condamnée à cinq ans de 
réclusion , à l'exposition et à 100 fr. d'amende. 

LE Charivari. 

On appelle l'affaire du Charivari , prévenu du délit 
d'excitation à la haine et au mépris du gouvernement, par 
la publication du numé'o du 27 juillet. 

M. Plougoulm : Nous tenons entre les mains un certi-
ficat régulier qui constate que M. Simon, gérant du jour-
nal , est malade et dans l'impossibilité de se présenter. 
Dès lors nous ne nous opposons pas à ce que l'affaire soit 
remise. 

M* Johj , avocat du Charivari : Je crois que la Cour 
pourrait remettre la cause à lundi prochain. 

M. Grégoire , imprimeur : Je suis prévenu et assigné 

Ce cadavre mutilé était dans un viem f 
depuis long-temps. Un cultivateur travail lam 

lut incommodé des miasmes putrides n3.vi ,
près

 <k ? 

qu'il éprouva en voyant ces débris humains^r"
0
^ 

pression d'horreur n'était pas encore effacé '
 Gelte im 

un. . ,— cnacee ; sa phvjv, 
nornie paraissait altérée aux débats, au moment où g Z 
posait de ce fait. 

Prévenu par cet homme, la gendarmerie se rendit 
les lieux. Le cadavre fut retiré ; les bras et les ja^u 
étaient séparés du tronc : le tronc lui-même avait été co^ 
pé en deux. 

M. le procureur du Roi et M. le juge d'instruction d 
•îbunal de Redon procédèrent, sur les lieux, à l'iui

erro

tt 

itoirede Joseph Corvoisier. Au moment où on inhu
ma

;
t les morceaux du cadavre, Corvoisier mangeait, et fi

X3D ses regards sur ce cadavre, il s'écriait : c Ah ! n»-» 
bien là, le b , il est mieux 
Puis, avec un sourire sataniq„„ 

fainéant, traîne diable, viens avec nous 

; mieux là que dans mon S esi 

satantque, il disait :«Lèv
P
.l

 re
'' Lève 

Ces horribles propos étaient répétés à l'audiencepar ta 
émoins. Les gendarmes ajoutaient qu'au moment de l'j,. 
-estation de Corvoisier, ilslui dirent: «Puisque tu asassas-

siné ton ftère, tu seras guillotiné.—Eh bien! répotd't-
il, ils ne me coupe ront toujours qu'en deux; moi , j

e
 ft-

mis en six. Sa cervelle a sauté plus de dix pieds de 
haut ; que je suis lâché de n'avoir pas tué toute cette 
maudite race !» . . ,. 

On ne peut se figurer l'etfrontene de 1 accusé pendant 
les débats ; les témoins paraissaient effrayés : il noujper. 
çait le corps avec les yeux el les paroles, disaient-ils. « 
parlant de l'accusé. 

Aux interrogatoires que M. le président 
avec douceur, il répondait avec insolence, 
demandait-on, comment pouvtiz-vous 

ea 
lui 

sence des restes de votie 'f. ère? — Il faut Bien 
pour viv-
ier d'ici 

avec lejCHarivari; j'ai écrit à M" Dupin jeune pour le prier 
de se charger de ma défense ; il m'a répondu qu'il ne pour-
rait, en raison d'une indisposition assez grave , être libre 
avant la fin du mois. La Cour voudrait-elle remettre la 
cause à un délai suffisant pour que je puisse écrire à M* 

M. Dupuy : Vous sentez que la Cour , quelque dispo 
sée qu'elle soit à avoir égard aux empèchemens qu'éprou 
veraient les membres du barreau, ne peut cependant être 
complètement à leurs ordres , et M" Philippe Dupin com-
prend à merveille que son absence ne doit pas empêcher 
le jugement d'une affaire qui est en état. 

M. Grégoire : M" Dupin est loin de dire le contraire ; 
mais je ne demande qu'un délai pour lui écrire et lui dire 
à quel jour la cause sera remise ; car je liens beaucoup à 
ce qu'il me défende. 

M. Plougoulm : Il n'y a pas un accusé ou un prévenu 
qui ne doive désirer vivement être défendu par M

e
 Du-

pin ; mais vous savez , monsieur Grégoire , que votre af-
faire n'est que secondaire. 

Af, Grégoire : Je ne sais rien de cela : M
e
 Dupin la juge 

grave , et j'avoue que je tiens essentiellement a être dé-
fendu par lui. 

La Cour remet l'affaire à vendredi , sauf , dit-elle , les 
excuses qui pourraient être présentées, 

COUR D'ASSISES DU MORBIHAN (Vannes). 

PRÉSIDENCE DE 
DELAMARRE.. — Audiences des 44 et 15 

septembre. 

FRATRICIDE, — HORRIBLE FÉROCITÉ. 

Le 14 , la Cour d'assises s'est occupée de l'affaire de 
Joseph Corvoisier, déjà condamné à mort par la Cour 
d'assises d'Ille-et-Vilaine, mais renvoyé par suite de cassa-
tion devant les assises de Vannes. On ne peut retracer sans 
horreur les faits de l'épouvantable accusation dirigée con-
tre cet homme. 

Jeseph Corvoisier avait deux frères consanguins, Aimé et 
Jean. Depuis nombre d'années Aimé a disparu, son cada-
vre n'a pas été retrouvé, et le bruit public accuse Josepf 
Corvoisier de ce premier assassinat qui, suivant l'accusa 
tion, avait été le prélude du second. Jean Corvoisier avait 
avec Joseph quelques affaires d'intérêt. En décembre 
dernier, il se rendit à Maure, pays habité par celui-ci. On 
aperçuties deux frères ensemblele22 et le 25. Depuis, Jean 
n a plus été vu. 

Des démarches nombreuses eurent lieu, la gendarme 
rie lit des courses multipliées et inutilement. Joseph pré-
tendait que son frère avait quitté le pays pour se rendre à 
Rennes. 

Enfévrier, un brigadier de gendarmerie faisant de nou-
velles recherches, crut remarquer dans le jardin de l'accusé 
un endroitoù l'on paraissait avoir, avec intention, semé des 
choux à haute-tige. Ce sous-officier enfonça dans la terre 
la baguette de son fusil, et en la retirant, il sentit une 
odeur félide. Il borna là ses recherches pour le moment 
bien décidé à revenir, Cependant-Corvoisier fut instruit d< 
cette visite, la crainte s'empara de lui et le porta à déter 
rer le cadavre de son malheureux fi ère , qu il avait effec-
tivement placé là. Ce cadavre était dans une entière dé-
composition ; mais l'assassin donna lui-même la preuve 
de l'épouvantable courage qu'il avait eu. c Craignant, dil-

qu'on ne revînt prendre le cadavre, je le déterrai , je 
niis à|sa place un veau mort-né que je trouvai ; je portai 
le cadavre près de chez moi ; je le coupai eu six morceaux, 
et en trois voyages je le portai jusqu'à l'endroit oii on l'a 
trouvé. Vous auriez été trop bêtes pour en faire autant 
ajoutait-il en s'adressant aux gendarmes, » 

adressait 
Accusé, |

u
i 

manger en pré. 
aut bien manper 

vre , répondait-il ; au surplus, vous pouvez chaa-
i à huit jours, qu'est-ce que ça me fait à moi ! i 

Ces tristes débats ont duré deux jours. Corvoisier dé-
:laré coupable d'assassinat , a été condamné une seconde 
fois à mort ; son exécution aura lieu sur le lieu du crime 

Parmi les actes tl'une effroyable atrocité qui ont souil-
lé la vie de ce monstre, l'accusation rapportait le fait sui-
vant : 

t Les bras de son malheureux père s'étaient tellement 
raidis après la mort , qu'on ne put parvenir à les rappro-
cher du corps et à faire entrer le cadavre dans le cercueil. 
Joseph Corvoisier y parvint ., lui : il s'arma d'un bâtou, 
fracassa les bras, el la trisle cérémonie s'accomplitalûrs. -

Corvoisier s'est pourvu eu cassation. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE GEX (Ain.) 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. ROUPH. — Audience du 28 septembre. 

Episode des troubles de Gex. — Exaltation religieuse #p 
femme. 

Des scènes affligeantes ont eu lieu le 25 sep'embre a 
Gex , à l'occasion d'un vicaire (M. Fromont ) que la ma-
jorité des habitans voudrait avoir pour curé, en rempli-
cément de M. Guillot , récemment décédé , et que M. i> 
vêque de Belley a cru devoir , au contraire , envoyer dans 
une paroisse éloignée de son diocèse. Sur les sept heures 
du soir , un gendarme alla prévenir M. le procureur du 
Roi qu'un rassemblement tumultueux de cinq à six cenu 
personnes se trouvait auprès de l'église paroissiale. Ce 
magiitrat s'y transporta aussitôt, et entendit des huées et 
des vociférations qui paraissaient dirigées particulièrement 
contre la gendarmerie. On s'écriait de toutes paris : 
Qu'on nous rende M. Fromont ! nous voulons M. F'(f 

mont ! Quelques menaces contre l'autorité ecclésiastique 
supérieure s'élevaient aussi du sein des groupes. M. le 
procureur du Roi invita alors les personnes présentes à se 
retirer tranquillement, sous peine de voir prendre les me-
sures les plus sévères pour les disperser s et ses remon-
trances firent impression sur la multitude, car elle devint 
alors plus silencieuse , et écouta assez attentivement une 
exhortation que lui adressa M. le comte de Montrond > 

sous-préfet de cet arrondissement. M. Brun , maire ae 
Gex , prit également la parole , et donna les plus sages 
conseils à la foule assemblée, qui sembla vouloir se calmer 
enfin. . , 

Mais tout à coup une grande rumeur se fait entenai 

du côté du presbytère : M. le procureur du Roi y Ç°"j 
sur-le-champ , et là il trouve un groupe très anime q 
poussait les cris de : A bas les grippe-Jésus ! mort M* 3 . 

dormes ! Au même instant il voit venir à lui le marec 

des logis de la gendarmerie de Gex , qui se P
la

i
int

,
 Dier

. 
été assailli , ainsi que ses hommes, par une grêle oeip 
res dont quelques-unes leur ont occasioné des cont 
assez graves. Ce magistrat harangue de nouveau te 
tins, qui, après quelque résisiance , finissent par e 
la cour de la maison curiale qu'ils avaient envahi 

Cependant la nuit devenait de plus en P'
us

°f 
( il était près de 1) heures ), et l'agitation deî esprits Mi», 
concevoir des inquiétudes qui n'oal pas tardé a ̂ v

fi 
ser. En effet , d'un chemin creux qui aboutit af^'j 
débouchent tout-à-coup une soixantaine d'indivi-

 e( 
se précipitent avec vifllenue sur les deux porte?<

 e 
édifice, les battent en brèche avec de grosses P'

e
'

er
. 

des marteaux , et cherchent en outre à en^briser^.^
 £( 

s le rures avec de longues broches de fer. 
M, le procureur du Roi se dirigent en toute hâte vt» 
porche de l'église sous lequel étaient réunis les auteur» 
cette coupable tentative ; et bientôt les abords de 1 «5" 

sont complètement évacués. ,
((if

i 
M. l'abbé Guillot, neveu du curé défunt, a été insu % 

menacé par des femmes qui l'accusaient de soli
|C

'
ie

 .,
e 

succession de son oncle et d'être en correspondance»^ 
avec l'évêché. M. de Mornav, vicaire, a été aussi, un-
l'objet d'invectives et d'outrages, Enfin, desparuie» 
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 proférées contre M. le procureur du Loi, 

C»»"? Sraent qu'on ne laisserait pas juger la 
^"P Nachon veuve Chevassu, traduite en police 
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Jeîu5 prévention d'avoir troublé la céré-
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Prévenue est une femme d'environ 50 ans à l'œ'l 
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 aux mouvemens brusques et saccadés, à la parole 
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rive< 
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jéec»«imel 

it 
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Vi de ce mois, après la cérémonie funèbre et au 

L
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 u
 je cercueil renfermant les restes du curé ve-

^fd'êtr? descendu dans la fosse, Marie Nachon s'élança 

1 

i
rdfllt

'-mnétueuse, ayant en un mot tous les dehors d'une 
nve

 Me illuminée; cest elle qui est généralement regar-
«

rlta
 ifjpla nrincipale motrice des troubles qui ont eela-

^"flav lielà l'occasion du départ de M. l'abbé Fro-
i dans ta "." 

1
 prs la foule des prêtres qui entouraient, en chantant, 
ffâ

li P encore ouverte, et, levant les mains au ciel, elle 
! tombe ̂ °^

Z)
 Messieurs, arrêtez ! j'ai quelque chose 

» Mais elle 
i'ecna : 
, à dire Je veux faire entendre des plaintes ! 
' ««t'en dire davantage, un cri général d'improbation 
>i v» contre elle, et le sacristain la saisissant par le mi if
'Tn corps! là r epoussa loin de la fosse, non "sans rece 

% d'elle force coups de pied et de poing, qui cependant 
tinrent aucune blessure. 

V le président demande à la prévenu comment elle a 
s'oublier, elle qui passe pour avoir des sentimensreb-

P
s
 jusqu'à commettre un acte aussi contraire au res-

2 ou on doit à la cendre des morts ; pourquoi surtout 
Wa pas attendu que la terre fût retombée sur le corps 
dû vénérable pasteur qu'on regrette, pour faire ainsi ré-
tonner si voix dans le cimetière, 

«nie Nachon : C'est que j'ai lu quelque part que l a-
«revient habiter le corps d'une personne décédée au 
«ment où son cercueil est déposé dans la fosse ; à la pre-
mière pelietée de terre qu'on y jette dessus, crac, lame 
l'envoie pour ne plus revenir. J'ai donc voulu dire adieu 
jl'âme de notre bon curé avant son passage définitif de 
(monde en l'autre. 

jj. le président : Mais, au heu de prononcer des paro-
in'd'adieu, vous avez exprimé des plaintes au sujet du dé-
aide M. l'abbé Fromont. 

Mûrie Nachon : Eh bien ! oui M. le président, j'ai voulu 
jmsnder le rappel de M. Fromont, et je continuerai à le 
liniader jusqu'à ce que ce digne p-être reparaisse dans 
lojtesa gloire au milieu de nous... Quand un bétail s'é-
«are dans la campagne, tout le monde court après lui, 
n'est-ce pas? Pourquoi donc ne nous mettrions-nous pas 
iQSsi à la recherche de notre bien-aimé vicaire? ( Rire gé 
jéral dans l'auditoire.) Riez, Messieurs, riez tant que vous 
wdrez; pour moi, je sais ce que je dis, et le bon Dieu 
l'tcoute ! 

Ou procède à l'audition des témoins parmi lesquels on 
marque M. le comte de Montrond, sous-préfet de l'ar 
rondissement de Gex; M. Brun, maire de la ville ; et M 
ïlonpela, juge-de-paix. Tous déposent que la cérémonie 
«e a été interrompue par la femme Nachon, mais 
aidant un espace de temps assez court 

SI, Servan de Sugny, procureur du Roi, sans insister 
Minent sur la prévention, s'attache à démontrer cora 
«sont dangereux les mouvemens populaires dans les-
quels le fanatisme joue un rp!e. « Ah! Messieurs, dit-il en 
«rimant, songez à tout ce que peut amener de désordres 
'de malheurs, à tout ce que peut faire couler de sang 
esprit mal entendu de la religion. Puisse la population de 
aie ville s'éloigner enfin de la voie funeste où elle paraît 
Air s'engager \ Puisse-t-elle, docile aux exhortations 
«es magistrats , abandonner la place publique pour 
atérieur de ses foyers, et ne pas renouveler dans le 

l*y» de Voltaire , les calamités sanglantes dont la com-
«ne de Dongermain vient d'être le théâtre, J 

Uveuve Ghevassu a été renyoyée de la plainte; mais 

M. le président lui a adressé de sages conseils pour l'ave-
* Avant de se retirer, elle s 'est mise à genoux et a élevé 
«deux mains vers le Ciel. 

PROCÈS DES ALGÉRIENNES 

fne affaire qui intéresse de grandes administrations ri-
5j

 vie
M d'être portée devant le Tribunal de police 

•' ntctpale, cù elle a reçu des solutions diverses de la part 
iJ^f^rats qui, tour-à-tour, ont été appelés à en con 

e. nous voulons parler du procès des Akiériennes 
J
J le ministère public. 
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 arrondissernens, pensent que 

les réglemens de police qui ont autorisé les Omnibus , 

étaient parfaitement inutiles; qUe la loi de 1791, qui pro-
clame la libei té de l'indusirie,n'a pas créé d'exception con-
tre les entrepreneurs de voitures ; que si la police muni-
cipale doit veiller sur la voie publique, cela ne signifie pas 
qu'elle puisse en disposer à son gré, à sa fantaisie, en fa-
veur des uns et au préjudice des autres; qu'ainsi les Algé-

riennes peuvent au même litre que les Omnibus, les Da-

mes-Blanches, etc., etc., s'arrêter sans encourir de con-
damnations. 

Nous avons pesé avec la plus scrupuleuse attention les 
motifs allégués contre les Algériennes, et il nous est im-
possible d'y voir autre chose qu'une pétition de prin-
cipes. 

Eh quoi ! parce que la surveillance des rues appar-
tienl au préfet de police, il pourrait faire un choix parmi 
telles ou telles administrations et dire : « Celle-ci gêne plus 
que tous les autres la voie commune qu'elle sillonne en 
tous sens, mais je veux la favoriser ; cette autre ne fa t 
que parcourir les lignes les moins encombrées de Paris 
pour transporter les voyageurs de Neuilly à Bercy : elle 
satisfait à un besoin public si réel qu'en quelques mois 
elle est arrivée à établir 23 voitures qui toujours sont rem-
plies de voyageurs : mais il ne mé convient pas de la souf-
frir, et en conséquence, si elle s'arrête pour laisser mon-
ter et descendre ceux qu'elle transporte, je la ruinerai à 
force de prôcès-verbaux. » 

Non ; évidemment un tel abus ne peut trouver sa consé-
cration dans la loi. 

Peu importe qu'un règlement de police de 1828 ( qu'on 
appelle très mal à-propos une ordonnance ), ait donné à 
un arbitraire déplorable une apparence de légalité : car 
cette prétendue ordonnance, surprise à l'équité connue de 
M. Debelleymo , est illégale comme l'ont fort bien démon-
tré MM. Ancelle et Moureau de Vauclus3. Et, en pffet, il 
n'a pas dépendu de M. lé préfet de police de 1828 de dé-
truire toute la législation qui régit la matière. Ceci est élé-
mentaire et hors de toute discussion. 

Or, indépendamment dé la loi de 1791 qui prodame 
l'affranchissement de toutes les industries, plusieurs lois 
spéciales déclarent qu'il ne peut y avoir de inonopojes on 
fâit de transport sur la voie publique. En effet, l'art. 2 
de la loi du 25 vendémiaire an 111 porte : 

Tout particulier est autorisé à conduire ou faire conduire 
librement les voyageurs, ballots, marchandises, ainsi et de la 
manière que les voyageurs^ expéditionnaires et voituriers con-
viendront entre eux, sans qu'ils puissent être troublés ni in-
quiété pour quelque motif, sous quelque prétexte que ce soit 

Et la loi du 25 mars 1817 , art. 115 : 

« Toute entreprise de voitures publiques, à service régulier, 
pourra désormais être tonnée ou continuée, moyennant que 
l'entrepreneur fasse une déclaration préalable et annuelle. 

Que peut-on opposer à une loi de principe et à des lois 
spéciales dont le texte est si positif? 

Les lois , qui ont déclaré l'industrie libre, ont été mo-
difiées, dit M. le juge-de-paix Trouillebert, pour les pro-
fessions qui s'exercent sur la voie publique. Si cela signifie 
que les industries qui s'exeraent sur la voie publique sont 
toutes soumises à certains réglemens qu'exige le bon or-
dre, rien de plus juste. Mais telle n'est pas la conclusion 
des prémisses posées par l'honorable magistrat. Car le 
droit de surveiller dégénère, d'après la manière dont il 
l'interprète, en celui d'octroijer, à quelques individus privi 
légiés, l'exploitation de la voie publique. Or, un préfet de 
police n'est ni propriétaire, ni usufruitier des rues, des 
quais, des boulevards ; il n'en est que le gardien plus ou 
moins vigilant. Comment donc s'il n en est ni proprétaire, 
ni usufruitier, pourrait-il en disposerarbitrairemenl?a-t-on 
jamais soutenu que le jus utendi etabulendi était renfermé 
dans le droit d'administrer ? 

Il y a certaines choses que l'administration peut 
dans l'intérêt général, adjuger, à titre de monopole ; mais 
au rn,°mS '1 existe des formes pour ces adjudications, et la 
garantie de ces formes s'oppose à ce que ces adjudications 
deviennent des privilèges. D'ailleurs ces monopoles sont 
une dérogation aux principes, et ils ne s'exercent qu'en 
vertu de lois positives. Tandis que dans l'espèce, le mo-
nopole serait, tout au moms , une faveur au préjudice 
d'autrui. 

En vertu du système de M. le juge-de-paix, et sans en 
presser beaucoup les conséquences, Userait facile de sup-
primer, d un trait de plume, toutes les industries qui ont 
besoin de la voie publique. Car si la prétention du préfet 
de limiter à certaines personnes l'entreprise dts voilures , 
est fondée , par cela seul qu'il juge que des entreprises 
nouvelles entraveraient la circulation , pourquoi n'empê-
cherait-il pas au même titre les services créés pour les 
roulages , les déménagemens , les transports d'arbres, , de 
matériaux , en un mot tous les charrois quelconques ? 
le droit de circuler implique forcément pour toutes les 
entreprises de ce gênre celui des'arrêler.desorteque l'in-
terdiction des'arrêter équivaut à une suppression complète. 

nfirL.PQm.flUQiJai^ 

ral, a rendu l'arrêt suivant : 

Sur le premier moyen, attendu, en droit, que piur acquérir 
nn immeuble à l'aide' de la prescription de dix ans, il faut une 
possession par juste titre et de bonne foi au m- aient de l'acqui-
sition (Art. 2265 et 2269 Code civil.); 

Attendu qu'à la différence du successeur particulier, l'héri-
tier succède aux vices de la pussession de sonauteur (Art. 2256 
Code civil) ; 

Attendu enfin qu'en général idem judicatur de eo quod est 
acquisitum per donaiionem in anticipationem successionis,ac 
si esset acquisitum ex causd ejusdem successionis; 

Et attendu qu'il a été reconnu en fait par l'anèt attaqué: 
1° que Tassy père, acquéreur du terrain litigieux, a toujours 
été de mauvaise foi ; 2° que Tassj; fils a reçu de son père ce ter-
rain en 1806, par conirat de mariage et en avancement d'hoi-
rie; 5° enfin, qu'en 1815, le même Tassy fils s'est porté héri 
tierde sou père; qu'en cette qualité il a partagé la succession 

" paternelle, et qu'il a fait entrer encore, en cette qualité, dans 
son lot, le même terrain litigieux ; 

vies uniquement parce qu'elles n'ont pas été nominative-
ment autorisées à s'arrêter. Mais ici s'élève une question 
insoluble : celle de savoir quelles sont les voitures, publi-
ques ou autres auxquelles il est loisible de s'arrêter selon 
les besoins de leur service? Si la défense existe pour tou-
tes les voilures sans exception , il y a de la pirt de l 'auto-
rité qui ne poursuit pas cette contravention perpétuelle , 
violation flagrante de la loi; si elle n'existe que pour quel-
ques-unes , d'où leur vient ce privilège de la persécution?, 
Ou ne poursuit peut-être que les voitures de grande di-
mension : mais qu'appelle-t-on voitures de grande dimen-
sion? La loi du timbre connaît des journaux de différentes 
grandeurs et elle les soumet à diverses injonctions : au 
moins elle établit une échelle de proportion, et chacun sait 
\ quoi s'en tenir. Mais combien de pieds devra avoir une 
oiiure pour être privée de la faculté de s'arrêter dans les 

rues? Voilà ce que rien ne détermine. 
Heureusement, il faut se mettre en dehors de la loi 

pour défendre le système dont nous venons d'exposer 
quelques conséquences; sainement interprêtée , elle ne 
dit rien de pareil à ce qu'a vu dans son texte le magistrat 
dont nous combattons l'opinion. 

Son jugement est basé sur la loi du 19 22 juillet 1791 , 
article 46 , qui confère au pouvoir municipal le droit de 
faire des arrêtés sur les objets qui suivent : 

« Lorsqu'il s'agira d'ordonner les précautions locales sur les 
objets confiés à sa vigilance et à son autorité par l'art. 5 du ti-
tre xi du décret du 18 août. » 

Et que dit cet article 3 ? 

« Les objets confiés à l'autorité municipale , sont : le main-
tien du bon ordre dans les endroits où il se fait des grands ras-
semblemens d'hommes, tels que foires, marchés , réjouissances 
et cérémonies publiques, spectacles, jeux, cafés, églises et an-
tres lieux publics. » 

Voilà l'article où l'on trouve que le préfet peut con-
céder à une ou plusieurs compagnies le monopole des voi-
tures sur la voie publique. Certes, le texte invoqué est 
bien innocent de !a création d'une prérogative si exor-
bitante ! 

Dira-t-on : Il ne s'agit pas de concéder un monopole; 
il s'agit seulement de proléger la place prise par les pre-
miers occupans? Si les Algériennes étaient venues les pre-
mières , elles auraient obtenu Je mê ne privilège que les 
Omnibus, les Dames-Blanches , etc. ; mais il faut aujour-
d'hui borner le nombre des services de cette nature, sous 
peine de voir partout obstruer la voie publique. 

A cela , la réponse est simple. Sans doute les voitures 
de la dimension des Omnibus, des Dames -Blanches et des 
Algériennes peuvent être embarrassantes dans certaines 
rues. Ce qu'on peut induire de là , c'est que si le préfet 
devait intervenir en pareille matière , il serait de son de-
voir d'assigner à toutes ces entreprises des lignes assez 
larges pour obvier à cet inconvénient. Au reste , nous 
croyons que le remède est dans le mal lui-même. Quoi-
qu'il en soit , permettre aux uns ce qu'on refuse aux au-
tres, ce n'est pas établir l'ordre , c'est consacrer à la fois 
une faveur injuste et une exclusion illégale. Tout ce que 
peut faire l'administration dans les circonstances où la 
voie publique serait encombrée , c'est de prendre des me-
sures générales ; car , encore une fois, les rues ne sont à 
personne et elles sont à tous : et , c'est pour cela qu'elles 
ne peuvent être l'objet, ni de préférence , ni d'exclu-
sion. 

On objecte que les fiacres et cabriolets de place ont 
des stations particul ères ; et en partant du principe qui 
les autorise seuls à stationner, on soutient que le préfet a 
de même le droit de borner le nombre des voitures de 
grande dimension qui s'anêlent sur la voîe publique. 

Cette objection repose sur une erreur ; à quel titre les 
fiacres et cabriolets sont-ils autorisés à stationner^. Serait-
ce parce que seuls ils ont le droit d'occuper, au repos, la 
voie publique? nullement. Leur droit de stationner déri-
ve de ce qu'ils sont locataires des places où ils stationnent. 
La ville de Paris leur cède ces places, moyennant une ré-
tribution à laquelle eux seuls sont soumis. Sur ces places, 
ils sont c/*f^ eux, et voilà pourquoi ils ont le droit d'y être 
à l 'exclusion d'autrui, 

Le préfet de police qui a dans ses attributions la lo-
cation des places dont la ville de Paris fait argent, peut en-
core céder telle portion de ces places à certaines entre-
prises d' Omnibus, qui par cette location acquièrent le droit 
d'y stationner. C'est ainsi que les Omnibus stationnent sur 
la place du Louvre. Mais, de même que les cabriolets de 
régie et les voitures de remise qui n'ont pas de stations 

sur la voie publique, ne circulent et ne s'arrêtent pas 
moins librement que les fiacres et les cabriolets de place ; 
de même pour tout ce qui n'est pas stationsur lesplaces,\ek 

Algériennes ne peuvent être dépossédées des avantages 
dont jouissent les Omnibus sur la voie commune: cartou^ 
tes les Compagnies sont égales devant la loi. 

Les magistrats qui ont condamné les Algériennes nour 
s être arrêtées, leur reconnaissent la faculté d<j n'aller ni 

cation de l'art 403 du Code pénal, en réduisant la peine à 
trois mois d'mprisonnement. 

Nous ne terminerons pas cet article, sans rendre hom-
mage à l 'humanité du capitaine Hoorst, qui, non-seule-
ment n'a rien exigé de N... pour son passage, mais de 
plus lui a continuellement fourni gratis la nourriture'et le 
tabac. 

{i) Arrêt du 3 janvier 1832. 

L'auditoire a été quelque peu surpris de l'importance 
qu'on a donnée au séjour, a Brest, de ce jeune officier 
étranger ; on a fait jouer le télégraphe, et une correspon-
dance active s'est établie entre M. le ministre de l'intérieur 
et M. le sous-préfet. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE VALENCE 
( Drôme). 

Audience du 28 septembre. 

RIXES ENTRE OUVRIERS. — USAGE DANGEREUX. 

Nous avons plus d'une fois, dit le ÇQurrier delà Dr$mt
t 



milieu de la route que sillonnent ces voitures, de détruire 
un service que ses collègues municipaux reconnaissent 
utile à leurs administrés et digne de leur paternelle pro-
tection? 

» Le préfet de police ne s'occupe des Algériennes , dt-
ra«t-on, qu'autant qu'elle sont sur son domaine. Mais en 
vertu du même principe, pourquoi le maire de Pontoise 

: peut 
L-

queje n'ai pas l'honneur de connaître, mais qui pei 
avoir des antipathies pourles Messageries Laffitte et Gai 
lard, ne leur interdirait-il pas le droit de s'arrêter dans 
sa commune, bien qu'elles ne soient inquiétées sous ce 
rapport, ni dans Paris ni sur le reste de leurs lignes? 

Les grandes usurpations aft'riandent les petites. D'après 
le système que nous combattons, il n'y aurait pas de si 
mince potentat municipal qui n'eût dans sa main toutes les 
industries, pourvu qu'elles missent, en passant, le pied sut-
son territoire. Aujourd'hui l'on veut bien borner la pro-
hibition aux voitures qui ont de l'analogie dans leur cons-
truction avec les Omnibus, mais aucune forme de voitures, 
qu'elle soit plus ou moins à la mode, n'est ni plus ni 
moins légale quje les autres. Si le chef de la police de 
Paris trouve les Algériennes trop grandes, M. le maire de 
Quimper Coranlin pourra trouver telles autres trop petites; 
et de la, en résumé, une interminable lutte où malgré 
l'administration supérieure elle-raê'iie, l'avantage restera 
à l'industrie qui saura le mieux le secret de se faire auto-
riser sur toute la ligne ! Dieu sait quels capitalistes y résis-
teraient, et quels encouragemens ceci promet pour les 
voitures à vapeur! 

Nous engagerons, en finissant, les entreprises autorisées 
à y songer de leur côté. Il est de leur propre intérêt de 
de ne pas laisser consacrer une atteinteà la liberté de leurs 
rivales. Le droit d'octroi contient celui de retrait : or, les 
entreprises le plus en faveur ne peuvent obienir de pros-
périté réelle sous la menace d'un article 14 dans les Char-
tes qui les constituent. Si on y avait bien songé, peut-être 

n'eût-on pas pris la peine défaire admettre en cassation , 
et sans contradiction sérieuse , dans l'affaire Fallenot qui 
est passée inaperçue, le système que nous combattons. 

Les meilleurs préfets de police ne sont pas inamovibles, 
et ce serait un triste moyen pour doansr de la faveur aux 
actions des Omnibus, que de faire voir qu'elles peuvent 
suivre dans leurs cours les fortunes politiques les mieux 

assises. 
Cette considération n'est pas légale, je le sais ; mais si 

elle touche peu les jurisconsultes, elle est de nature à tou-
cher les actionnaires de ces ent reprises : tant il est vrai 
que même en matière de voirie , ii n'y a pas de droit con-

tre le droit. 
C. LEDRU, 

Avocat à la Courroyate. 

CHRONIQUE. 

DÊPARTKMENS. 

On lit dans le Spectateur de Dijon, l'extrait suivant d'u 
ne lettre écrite de Beaune, le 1 er octobre : 

» La justice paraît enfinavoir découvert le nom du cou-
pable et celui dé la victime trouvée en lambeaux , le 50 
août dernier, dans une fnare de la commune de Sainte-
Marie, près de Beaune. Voici les faits qui ont contribué à 
la mettre sur la voie : 

» Le jour où l'on découvrit le cadavre mutilé, unhabi 

t
ant de la commune ayant rencontré le curé de Sainte-

I 1272 i 

Marie qui allait faire un enterrement au village voisin , 
s'empressa de lui annoncer la découverte en l'invitant à 
venir voir les objets retirés de l'eau. « Non , répondit ce-
lui-ci, avec une émotion visible, c'est un spectacle trop 
hideux, je ne veux pas y aller. » En achevant ces mots , 
au lieu d alier faire son enterrement, le curé revient sur 
ses pas, prend sa canne et disparaît. L a servante d<l aux 
voisins que M. le curé est allé à Villefran me ( prés de 
Lyon), chez ses paï ens, et qu'il revieadra dans quelques 
jours. Quinze jouw, trois semaines sa passent, et malgré 
le dire de la servante, 'e curé ne revient pas. . 

» Cette absence prolongée étonne, chacun se livre à des 
conjectures. On se rappelle qu'une dame, se disant nièce 
ou cousine, venait de temps à autre passerhuit à d.x jours 
chez M. le curé; le signalement de cette femme , nomméu 
B , modiste, demeurantà Lyon, où le curé avait été 
long-temps vicaire, se rapproche assez de celui du cadtv 
yre trouvé en morceaux. Mais tout le village a vu cette 
femme, tout le village l'a plus ou moins connue, puis-
qu elle accompagnait partout M. le curé; tout le village a 
vu également la figure du cadavre, et personne n'a dit la 
reconnaître. Il, est vrai que les yeux decette figure étaient 
saillans gonflés, presque sortis des orbites; la langue éga-
lement tuméfiée pendait hors de la bouche; une partie de 
cheveux, surtout antérieurement, avait été arrachée; en 
un mot, la physionomie était profondément altérée; donc, 
il n[est pas étonnant que personne ne l'ait reconnue, ou 
n'ait osé dire la reconnaître. 

La justice, un peu tardivement informée de tous ces 
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bruits, a" fait descente sur les lieux ; on a saisi deux malles 
contenant des hardes de femme et marquées de la lettre 
B... ; on a même, dit-on, trouvé un pantalon ensanglanté. 
La servante interrogée ne répond rien, ou peu de chose; 
elle s'est absentée quelques jours sur la fin d'août, et pré-
cisément pendant l'époque où le crime a pu être commis 
La soi-disant nièce ou cousine de Lyon est venue voir le 
curé dans la dernière quinzaine d'août ; le marguillier et 
la servante avouent l'avoir aperçue, mais elle n'a été vue 
d'aucun habitant du village , il ne paraît donc pas qu'elle 
soit sortie du presbytère. 

De toutes < es circonstances rapprochées, commentées , 
l résulte malheureusement que les charges les plus gra-

ves pèsent sur le curé de Sainte-Marie qui ne s'est 
évadé probablement que parce qu'il a cru que tout le 
inonde allait reconnaître la femme qu'il avait souvent re-
çue chez lui et qui était connue de tout le village. On a 
écrit tout de suite à Lyon et à Villefranche ; nous ne sa-
vons quelle i éponse a été faite au magistrat chargé de 
l'instruction de cette affaire; mais on ne dément aucun 
des faits mis en circulation, et il n'est que trop probable 
que le pubbe a découvert l'auteur de cet horrible assassi-
nat. On se rappelle q.ue h seule partie qui manquait pour 
compléter l'ensemble du cadavre étaii la partie inférieure 
du tronc. Y avait-il une grossesse ou un empoisonnement 
dont on a voulu faire disparaître les traces? La rumeur 
publique désigne, comme complice, un autre curé des en-
virons, qui était très lié avec le curé de Sainte-Marie; mais 
nous aimons à croire que ces bruits sont entièrement dé-
nués de fondement, car il serait trop pénible de supposer 
que notre diocèse renfermât deux curés capables d'exé-
cuter en commun un forfait aussi atroce. » 

Le Courrier de Lyon annonce que le 30 septembre, le 
curé de Sainte-Marie a été arrêté au moment où il mon 
tait dans la voiture de Genève, d'après un mandat décer-
né contre lui par M. le procureur du Roi de Dijon. 

— Un accusé d'avril, le nommé Pommier (François-Jo-

— ue LA 
il raconte comment, s'étant d abord volontairement' 

faire juger, et n'ayant pu parvei 

. Fabre pour se faire défendre , il s'est 
vutbut-à-'coup età son insu condamné par contumace a 
15 ans de détention. C'est alors seulement qu'il s'était dé-
cidé às'expatrier en Belgique d'où il avait refusé d'être di-
rifé sur l'Angleterre, préférant être rejeté en France. Le 
récit de Pommier intéresse vivement en sa faveur, et sa. 
fâcheuse position lui méritera sans doute des secours 
qu'il a déjà sollicités, dit-jn, de quelques fa! ricansdeYal 

lenciennes. (
Ecko de '« ftmiireJi 

PARIS , 5 OCTOBRE. 

— Des journaux avaient annoncé que le nombre des 
huissiers de Paris allait être porté de 150 à 250. Cette 
nouvelle est dénuée de tout fondement. 

— Le jury avait, samedi dernier, à prononcer sur le 
sort de 2 femmes prévenues de vol domestique : lorsque 
le moment est venu pourde lui donner connaissance de s» 
déclaration, le chef du jury prononce ces mots : « Oui, à 
la majorité, il y a des circonstances atténuantes en faveur 
de la femme R-jmus. » Aussitôt M. Louveau, avoué, mem 
bre du jury, se lève et fait observer que cette partie de la 
déclaration est inexacte, puisqu'en réalité la questiou des 

 — ,„„,., «vuue, mem-
bre du jury, se lève et fait observer que celte partie de la 
déclaration est inexacte, puisqu'en réalité la question des 
circonstances atténuantes n'a été résolue qu'à six voix cou. 
tre six. Plusieurs jurés appuient le dire de M. Louveau. 
La Cour délibère, et attendu que plusieurs de MM. les 
jurés déclarent qu'il y a eu inexactitude dans le résultat 
écrit du scrutin , les renvoie dans leur chambre. . Au 
bout de quelques minutes, les jurés sont rentrés euau-
dience, leur nouvelle déclaration s'est trouvée conforme à 
la première. 

Le Rédacteur en chef, gérant, 1U1UKAING. 

Monsieur le rédacteur; 

Le compte sommaire rendu par la Gatetie des Tribunaux 
du 12 septembre dernier, du jugement du Tribunal de com-
merce qui condamne le sieur Woelfel à l'exécution de «on 
traité avec moi, a fait croire que les pianos dont il s'agit étaient 
destinés à être -vendus sous mon nom. Il m'importe beaucoup 
d'éloigner une idée aussi contraire à mes intentions qu'à mes 
intérêt*, et de fjire connaître que ces instrumens portent le 
nom de Woelfel; ils sont livrés comme tels à l'acheteur ; ce sont 
des pianinos , système anglais, qui se f ibriquent et se vendent 
à des prix très modérés; ilsn'oma,:cun rapport avec les miens 

Les pianos qui portent mon nom sont fous fabriqués dans ma 
ateliers et sur mes propres systèmes de mécanisme , pour les-
quels je suis breveté d'invention. 

VoudriezSvous bien, Monsieur, insérer mi lettre dans voire 
plus prochain numéro , je vous eu serai fort obligé, 

j Agréez , etc. 
PAPE. 

SOCIÉTÉS COMMERCIALES. 

(Loi du 51 mars 1 8S5.) 

Suivant acte sous signatures privées fait sextuple à 
Paris, le 22 septembre 1 835, enregistré en cette ville 
le 29 du même mois de septembre, folio 28, R", cases 
4 et 5, par Chambert qui a reçu 5 fr. 50 c. ; dont 
l'un des originaux a été déposé pour minute ( avec 
reconnaissance d'écritures), à H' Bouard, notaire à 
Paris, aux termes d'un acte reçu par l'un de ses col-
lègues et lui , les 2 et 8 octobre 1835, enregistré ; 

11 a clé apporté quelques modifications à l'acte 
constitutif de la société créée entre M. GABRIEL-SAU-

VEUR MAZERON, négociant, demeurant à Paris, rue 
de Grenelle-St.-Honoré, 51, et H. AHTOIKE BLANC , 
rentier, demeurant à Paris, rue des Petites-Ecuries, 
44, associés en nom collectif, et quatre antres com-
manditaires dénommés audit acte, pour la fabrication 
de cadres en composition, imitant le bois et autres 
matières, sous la raison sociale MAZBRON et C*. 

M. ANTOINE BLANC a été admis à se retirer de la 
société, et s'est démis de ses ton; tions de gérant. 

Par suite, M. MAZERON est resté seul adminis-
trateur-gérant . et il a été i joute que la signature so-
ciale serait MAZERON et C". 

Pour extrait. 
BOUARD. 

Aux termes d'un acte sous signatures privées fait 
quadruple à Paris le 22 sep'embre 1835. enregistré 
en cette ville le I er octobre suivant , folio 3/), R°, ca-
ses i et 2, par Chambert qui a- reçu 5 fr. 50 c.,- déci-
me compris ; dont l'un des originaux a été déposé 
pour minute ( avec reconnaissance d'écritures), à M" 
Bouard. notaire à Paris, suivant ac:e reçu par l'un 
de ses confrères et lui, le 2 oclob e 18i5, enre-
gistré ; 

li a été apporté quelques modifications à l'acte 
constitutif de la société créée en nom collectif, entre 

M. Louis BALTHAZARD-MHXCHIOR LOCATELLI, 

ingénieur, demeurant à Paris, rue Amelot, 60. 

M. ELISABETH-FRAHÇOIS-MARIE-ESNEMOND BLANC 
propriétaire, demeurent à Paris, rue des Petites-
Ecuries, 44. 

Et M. AccusTE-EnouARD CI1ASTEAU. rentier, de-
meurant à Paris, rue St. -Lazare. 20, et en comman-
dite à l'égard de tout porteurs d'actions ; 

Pour l'exploitation d'un canif mécanique, plume et 
porte-plume, sous la raison sociale LOCATELLI 
CHASTEAU et C". Hondit sieur CUASTEAU a élé 
admis à se reliier delà société et s'est démis de ses 
fonctions de gérant ; en conséquence, la raison so 
ciale a été remplacée modifiée et par celle-! i 
LOCATELLI , BLANC et C". 

Pour extrait. 

F
~^_ BOUARO. 

Il appert : 
Les sieurs JOSEPH-ADOLPHE GAÏMARDet BERNARD 

ALEXANDRE LESEUBE, majeurs, ont formé une so-
ciété en nom collectif ayant pour objet le commerce 
des draps, 

Sous la raison sociale GAYMARD et LESEURE. 
La mise de ion îs de chacun des associés est de 20 

mille fr. 
La société durira 15 ans à partir du i" juillet 1835 

et finira au i" juilleH850. 
Le siège de laJite société est fixé rue St-Antoine, 

n. 40, lieu de l'exploitation et du domicile de ladite 
société. 

Les associés administreront en commun et chacun 
d'eux aura la signature sociale, 

pour extrait. 

ETUDE DE M DROUIN , 

11. 

jTiï^,sigu«SM5 pavées, fait double entre 
ÀltfW.nérHi 23 septembre 1?S5, enre 
sepiembre I835i)ar Grenier quia reçu 

AVOUÉ , 

Hue St-IIonorè, n. 297. 

Adjudication définitive sur Iicitation, le samedi 17 
octobre 1835, eu l'audience des criées du Tribunal ci-
vil de première in-tance de la Seine, local de la i" 
chambre, deux heures de relevte. 

De PLUSIEURS MAISONS et TERRAINS NUS, 
1s à Paris, faubourg Su-Martin, donnant sur la rue 
lu Canal-St.-Martiu, le quai du Canal, le passage 
Feuillet et la rue des Ecluses; en 16 lots figurés et 
numérotés au plan n" l, annexé à l'enchère déposé-? 
au grelfe du Tribunal de la Seine, le 28 févrierV835. 

Pour plus amples renseigneuiens, voir les Affiches 
parisiennes du 26 septembre 1835. 

S'adresser, pour avoir des renseignimeas, C à M* 
Drouin , avoué, poursuivant la vente, dépositaire 
d'une copie du cahier d> s charges, demeurant à Pa-
ris, rue St.-Honoré, S97 : 2" à M* Hailig. notaire, 
rue d'Antin, 9 ; 3° à M. s'Ioël , architecte, païSage Ti-
vo'i ,1t. 

ÎÏÏMKS i»« Auromn! ssi JUSTIC* 

Place du Châtelet. 

Le mercredi 1 octobre , midi. 

Consistant en mcables eo acajou ,. peu Iules , eoroploîrs eu 

uhêne, différentes marchandises , et autres objets. Au comnt. 

Le prix de l'insertion est de \ fr. par ligne. 

AV2S DXVB3.S. 

Le gérant d'! Journal des Connaissances univer-
selles prévient Mil. les actionnaires de la société que 
vu son état maladif, il vient de confier ses fonctions 
à l'un des cinq commissaires nommés dans l'assem-
blée d'actionnaires du 10 août 1835. 

Ce 1" octobre 1835. 
L. LAGARDE. 

Les porteurs d'effets de commerce souscrits par la 
maison LANGEVIN et C. de Laferté-Aleps, sur M. 

Ars". Cordier, rue de des Francs Bourgeois, n. 25. 
sont priés de se présenter à leur échéance chez M. A . 
Silvestre, rue Meslay, 65, qui les acquittera, comme 
élant désormais chargé- du dépôt de, produits de 
cette manufacture. 

CABINET DE U. IOLIXF.R , exclusivement destiné 
aux ventes des qfficej judiciaires. —Plusieurs titres 
et offices de Notaires , d'Avoués, Greffiers, Agréés. 
Commissaires-priseurs et Huissiers, à céder de suite. 1 

—S'adr. à M. KOLIKER , ancien agréé au Tribu, .al de 
commerce de Paris.— RueMsiarine, 7, Paris. — Las 
lettres doivent être affranchies. 

AVIS CONTRE LES COLS EN FAUSSE CRINOLINE. 

t Sign»tureOUDINOT (typede 
la vraie crinoline Oudinot ) 
appose'e sur les cols; 5 unsde 
dure'e, brevetés pour l'armée 
Ceux de luxe, chefs-d'œuvre} 
d'industrie, ont fixé la vogue. 

17, 9,12. 18 f.Maison centrale 
r. du Grand-Chantier, S; et de détail, place Sourie, 97. 

Un centime d'huile par heure. 
ASTSSAH.ES ( LAMPES CHANDELLES). 

On fait aussi des Lampes à courant d'air à un et 
plusieurs becs, remplaçant avantageusement celles 
CARCEL . Fabrique et magasin présentement rue Ste-
Avoie, 6S, chu JOANNE frères (brevetés.) 

CHANGEMENT Dtë DOMICILE. 

L'élude rte M. GAVTGNOT, avoué près la Cour 
royale, de Paris, est transférée, à partir dul"oto-
bre l8i r', delà ruedes Bous-Enfans, 28, à la rue de 
l'Arbre -Sec, 22. 

MÂETIN , TAILLEUR , 

Vend et achète les habits , fait des échanges, né-
loie , remet à neuf ceux à moitié usés. Place de 
l'Ecole, 6 près le Leurre. 

MALADIES SECRÈTES. 
Traitement végétal du docteur Saiot-Gervais , rue 

Richer, 6 bis. — Consultations de 9 à 2 heures, 
guérisoa est prompte, sûre et facile. 

de M"1 " Chantai t rue V ithelUu, 67, au l", juslifieil 
de jour en jour, par leurs bons récitals la voeoe 
exclusive qui leur acquise dans le monde élégant-
Chaque arlicte,6f-. Envois, (Affranchir.) 

TRIBUNAL ï>E COMMERCE 
ïiK PAXIS. 

ASfsEMBiJÊEg DE CRÉARCÎfiRfi. 

du mardi 6 octobre. 

PI RS EAC-LEOO M TE e t C« , nc>ci«ni . Remplacera, 
de sjinlic définitif , 

dv mercredi 7 octobre. 
PO tllORN , Md tailleur. Vérification, !°, 

Dame Dï LETTRE , négoci.nte en bloodes. Sv»0''«'. " 
CASTE, ancien Md d'élof.es. m.ialet.nt Jld boanel. iâ., 

1ÎL.ANCUÉ, négociât en vin. id, , 

BONMEM'AM , Md tapissier, il. , . 
OJUDELuO , Md de t'ournilures d'borlojcne. m. , j 
S2RRES, restaurateur. Uûture, 

BAMfi , Md de vaches. Conconl.it, j 
GUAUDÏSAIUUUS, Md tapissier. Venïcation , 

COSMETIQUES CI1ANTAL. 
Eau indienne, seul liquide avoué par la chimie t 

pdur teindre les cheveux à la minute en toutes nuan-
ces, d'uoe manière indélébile. Pommade orienlale 
garantie pour les faire cioitre. épaissir et en arrêter 
la chûle. C> êine pei sane qui fait tomber les poils en 
rinq minutes sans nuire i la peau. Crème et Eatj de 
Turquie pour blanchir et adoucir la peau, et enlever 
les taches de rousseur. Eau Rose de la cour qui ra-
fraîchit le teint et lui donne le plus beau vermillon 
— Ces cosmétiques, tels qu'on les trouve à la maison 

h»>< 
CLOTURE DES AiTlItMATIONg. 

OClob. L 

GF.MCOUI) , négociant en vin , le 8 

t.HASSAIG'.K, agent d'affaire», le 8 

RliNAiî.0 , fabricant de ebapeatix , ie f 

l'EBKAY, aucico maître d l.ôtel garni le 10 

t lGEL, Md , le mérinos, le 12 

PRODUCTION DE TITRES. 
FRAÏvC 13 , bijoulierà Paris, rue du Puits , 1, l 

Che» ïl. enardj rue Quiacampoix , 'I
1
. 

SAROIROIV , dit I.AMA .Clli'., fabricant de brelell'i ' 
ris, rue du Vcrlboi», 35. .- Cne» .«t. Canu , rue Siinl-

D
<-

nis, .fji. 
DEhOSIr.R frères . Md* d'étoffes pour chaussure rie J><*« 

a Paris , rue 1 iquetonne , 8 et >0. - Ches MM. ' 
villy , rue Notre-Uame-de-Nasareth , 20 ; FraM i rue «e » 

Grande-Tmacderie, 14. 

i Marin-

ifégîilriî-à Paris-, le 
IVcço an franc lia centimes' 

Vu par le maire da *' «^S^S». 
lég«li.«lion d» ta «gnature Pw*w 

y 


